
 

  

 
 
 
 

Ouverture de l’appel à projets :  

« Parcours de la 3ème chance »  

Accompagner les jeunes sortant de prison vers une 

réinsertion durable 
 

La Collectivité Territoriale de Martinique, en partenariat avec l’Etat et l’Union européenne, lance un 
appel à projets (AAP) intitulé Parcours de la 3ème chance /Insertion des jeunes sortant de prison et 
prévention de la délinquance. 

Cet appel à projets vise à mettre en œuvre des parcours d’accompagnement globaux et 

individualisés destinés à des jeunes en situation de grande vulnérabilité, avant et après leur sortie 

de détention.  Les actions proposées devront couvrir l’ensemble des leviers d’insertion : logement, 

santé, éducation et formation, accès aux droits, insertion sociale, etc. 

Le dispositif s’adresse à des jeunes sortant de prison et/ou récidivistes cumulant les difficultés 
(absence de logement, problème de santé, absence de liens sociaux, personnes éloignées de 
l’emploi).  

 
Qui peut candidater à l’AAP ? 
 

Cet appel à projets s’adresse à toute personne morale qui met en œuvre une opération qualifiée 
collaborative, aux associations loi 1901, aux acteurs publics ou encore aux structures de l’insertion 
par l’activité économique. 

Les projets devront proposer des solutions innovantes et coordonnées en lien avec les acteurs 
institutionnels (SPIP, PJJ...) et respecter les références réglementaires de la fiche DOMO 4.8.1. du 
programme FEDER-FSE+ 2021-2027 « Favoriser l'inclusion active afin de promouvoir l'égalité des chances, la 
non-discrimination et la participation active, et améliorer l'employabilité, en particulier pour les groupes 
défavorisés ». 

A travers ce dispositif, ce sont près de 100 jeunes âgés de 16 à 29 ans qui seront accompagnés 
chaque année, soit 300 bénéficiaires sur la durée totale de l’AAP (3 ans). 

Les candidatures sont ouvertes du 30 avril au 30 juillet 2026. 

L’enveloppe globale allouée à cet appel à projets s’élève à 1 050 000 € répartie comme suit : Union 
Européenne (FSE+) 892 500 € et État / CTM : 157 500 €. 

Le document de cadrage et la présentation de l’appel à projets sont disponibles sur le site Europe 
Martinique : https://www.europe-martinique.com/appel-a-projets-parcours-de-la-3eme-chance/ 

Les dossiers de candidature doivent être déposés sur la plateforme e-synergie-europe.fr . 

https://www.europe-martinique.com/appel-a-projets-parcours-de-la-3eme-chance/
https://synergie-europe.fr/e_synergie/portail/martinique

